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Rectificatif

L’annexe V du rapport du Secrétaire général sur les conditions de voyage
par avion pour la période allant du 1er juillet 1994 au 30 juin 1995
(A/C.5/50/22) doit être supprimée, aucune dérogation analogue à celles
concernant la période sur laquelle portait le précédent rapport n’ayant été
accordée entre le 1er juillet 1994 et le 30 juin 1995.
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